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Réunion de la Commission 

La Commission a tenu hier matin une très. courte réunion, consacrée essentiellement 
à. la préparation du Conseil de Luxembourg dans les résultats vous ont entretemps 
été communiqués. 

Elle a ensui te discuté du projet de règlement portant organisation commune des 
marchés dans le secteur du sucre. Ce document sera envoyé en tant que document 
de travail au Conseil et son approbation formelle se fera après prise de position 
des !CP sur certains éléments qui les concernent directement. La nouvelle organisa
tion devrait entrer en application à partir de la campagne 1975/76. Dans ses 
grandes lignes, la proposition prévoit des quotas ainsi que des possibilités 
d'importation; les détails vous seront communiqués dans les meilleurs délais. 

La Commission a également approuvé une communication au Conseil 
/ 

concernant le scliema d'accord commercial que la Communaut~ pourrait proposer 
. ' 

de n~gocier avec les pays de l'Est, conform~ment à la d~cision de principe 

prise par le Conseil le 17 septembre. Le Conseil s'est engag~ à se prononcer 

le 15 octobre prochain. D'autre part, la Commission a adopt~ une proposition 

au Conseil concernant le r'gime d'importation autonome qui sera applicable 

aux pays de l'Est à partir du 1er janvier 1975, en attendant l'établissement 

de relations contractuelles avec ces pays au niveau de la Communaut~ (les 

accords commerciaux bilat~raux conclus par les Etats membres avec les pays 

de l'Est prennent fin le 31 d'cambre 1974). Tant que le Conseil ne se sera pas 

prononc~ sur ces deux propositions, il convient de les traiter avec la presse 

d'une mani_l!re prudente. Il y va de m~me, de ~la r~ponse l la lettre d'invitation 

du Secr~taire ~n~ral du COMECON, qui est enQore en pr~pa.ration. 
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